Carhaix-Plouguer, le 25 juin 2008

Communiqué

La décision du tribunal administratif de Rennes de suspendre l’arrêté de l’A.R.H. lève enfin le préalable à la sauvegarde et à la redéfinition du projet de développement de notre centre hospitalier.

Cette décision nous met dans la situation positive de susciter et de nourrir une médiation qui prenne en compte la sauvegarde de l’activité de notre hôpital et sa capacité de développement au service des besoins sanitaires et sociaux de la population.

Cette première étape donne raison à toutes celles et à tous ceux qui défendent les services publics de proximité et l’égal accès aux soins de tous les citoyens sur le territoire finistérien et breton.

Plus que jamais le comité de projet fera valoir les atouts de notre centre hospitalier et les besoins de la population du Centre Ouest Bretagne pour redonner un avenir à notre hôpital.

Aujourd’hui, justice a été rendue : l’urgence de maintenir nos services hospitaliers a été reconnue tandis que la suspension de leur activité est jugée contraire à l’intérêt général.

L’urgence qui pèse sur le Gouvernement est maintenant de désigner le médiateur chargé de remettre à plat l’avenir de notre hôpital.
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